
YONNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°89-2021-318

PUBLIÉ LE  3 DÉCEMBRE 2021



Sommaire

Direction départementale des territoires de l'Yonne /

89-2021-11-30-00006 - Arrêté n° DDT/SEFREN/UFCP/2021/068 portant

autorisation d'agrainer les sangliers du 1er décembre 2021 au 15 février

2022 inclus sur les territoires de chasse du groupe 1 dont les responsables

ont signé la convention figurant en annexe 3 du schéma départemental de

gestion cynégétique de l'Yonne (2 pages) Page 3

2



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

89-2021-11-30-00006

Arrêté n° DDT/SEFREN/UFCP/2021/068 portant

autorisation d'agrainer les sangliers du 1er

décembre 2021 au 15 février 2022 inclus sur les

territoires de chasse du groupe 1 dont les

responsables ont signé la convention figurant en

annexe 3 du schéma départemental de gestion

cynégétique de l'Yonne

Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2021-11-30-00006 - Arrêté n° DDT/SEFREN/UFCP/2021/068 portant

autorisation d'agrainer les sangliers du 1er décembre 2021 au 15 février 2022 inclus sur les territoires de chasse du groupe 1 dont les

responsables ont signé la convention figurant en annexe 3 du schéma départemental de gestion cynégétique de l'Yonne

3



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2021-11-30-00006 - Arrêté n° DDT/SEFREN/UFCP/2021/068 portant

autorisation d'agrainer les sangliers du 1er décembre 2021 au 15 février 2022 inclus sur les territoires de chasse du groupe 1 dont les

responsables ont signé la convention figurant en annexe 3 du schéma départemental de gestion cynégétique de l'Yonne

4



Direction départementale des territoires de l'Yonne - 89-2021-11-30-00006 - Arrêté n° DDT/SEFREN/UFCP/2021/068 portant

autorisation d'agrainer les sangliers du 1er décembre 2021 au 15 février 2022 inclus sur les territoires de chasse du groupe 1 dont les

responsables ont signé la convention figurant en annexe 3 du schéma départemental de gestion cynégétique de l'Yonne

5


